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Seclinoi

« Patrimoine et Education : apprendre 
pour la vie ». Tel est le thème des 
Journées du Patrimoine 2020. Malgré 
la crise sanitaire, il est en effet très 
important et urgent de renouer 
avec la culture et la découverte de 
notre patrimoine. Les Journées sont 
organisées par l’Office de Tourisme 
de Seclin et Environs, et l’Association 
de Sauvegarde de la Collégiale Saint-
Piat.

La Collégiale Saint-Piat, l’Hôpital 
« Notre-Dame » Marguerite de Flandre, 
la porte monumentale au cimetière 
du centre, le Fort Duhoux de Seclin… 
Autant de joyaux patrimoniaux seclinois 
à découvrir ou redécouvrir les 19 et 20 
septembre prochains. 

Voici le programme
• Samedi 19 septembre de 14h à 16h : 
visite guidée pédestre « A la découverte 
de Seclin », autour de ses trois 
Monuments Historiques. RDV devant 
l’hôpital « Notre-Dame » Marguerite 
de Flandre, avenue des Marronniers. 
Gratuit/Réservation obligatoire au 
09.72.52.85.03

• Samedi 19 septembre à 
10h, 14h, et 16h : visites 
guidées du Fort de Seclin 
par la famille Boniface. 
Découverte du site 
fortifié, de son Histoire, 
de son environnement, du 
Musée de l’artillerie de la 
Première Guerre Mondiale, 
etc… Fort de Seclin, 
route de Templemars. 
Tarifs : 6/4  euros pour 
les enfants 8-15 ans/
Gratuit moins de 8 ans. 
Inscription obligatoire 
03.20.97.14.18

• Dimanche 20 septembre 
de 14h à 18h : circuit à vélo de 25 km à 
la découverte du Mélantois : Houplin-
Ancoisne, Emmerin, Noyelles-les-
Seclin… et leurs trésors architecturaux 
et naturels. RDV devant l’hôpital Notre-
Dame Marguerite de Flandre. Gratuit/
Réservation obligatoire 09.72.52.85.03

• Dimanche 20 septembre à 10h, 14h, 
et 16h : visites guidées du Fort de Seclin 
par la famille Boniface. Découverte 
du site fortifié, de son Histoire, de son 
environnement, du Musée de l’artillerie 
de la Première Guerre Mondiale, etc… 
Et découverte de véhicules anciens 
exposés uniquement le dimanche. Fort 
de Seclin, route de Templemars. Tarifs : 
6/4 euros pour les enfants 8-15 ans/
Gratuit moins de 8 ans. Inscription 
obligatoire 03.20.97.14.18

• Dimanche 20 septembre de 14h à 17h : 
visite libre ou guidée de la Collégiale 
Saint-Piat assurée par les bénévoles 
de l’Association de Sauvegarde de la 
Collégiale Saint-Piat. Collégiale Saint-
Piat, boulevard Hentgès. Gratuit.

 • Dimanche 20 septembre à 17h :  
concert d’orgue par le titulaire des orgues 
seclinoises, Jean-Claude Clément, sur 
le thème « Orgue en lettres imagées ». 

Collégiale Saint-Piat, boulevard 
Hentgès. Gratuit. Renseignements à 
l’Office de Tourisme 70, rue Bouvry. 
09.72.52.85.03. Facebook «Seclin 
Tourisme».
   

Les 12 et 13 septembre :
la Libération au Fort

En partenariat avec l’Association Oliver 
et le Musée du message Verlaine de 
Tourcoing, la famille Boniface, du Fort 
de Seclin, propose un week-end de 
reconstitution historique de la Seconde 
Guerre Mondiale. Blindés, véhicules 
militaires, soldats américains ou 
français, infirmerie, saynètes, etc…

Samedi 12 septembre de 14h à 18h et 
dimanche 13 septembre de 10h à 17h. 
Fort Duhoux, route de Templemars. 
Tarifs : 6 euros adultes/4 euros enfants 
entre 8 et 15 ans/gratuit moins de 8 
ans.

Journées du Patrimoine les 19 et 20 septembre

Exposition de Mo’Li, 
mosaïste d’art
Originaire de Seclin, la mosaïste d’art 
Mo’Li est passionnée de cet art qui 

ressemble à un grand 
puzzle coloré de la 
vie. Elle expose ses 
œuvres, à l’initiative 
de la Ville de Seclin du 
23 septembre au 10 
octobre. Vernissage 
le mercredi 23 
septembre à 18h30 
dans le hall de l’Hôtel 
de Ville. Port du 
masque obligatoire.

Mo’Li propose 
aussi un atelier mosaïque enfant, à 
partir de 10 ans. Mercredis 7 et 14 
octobre de 16h à 18h, salle Barbusse, 
place Saint-Piat à Seclin. Gratuit 
sur réservation (nombre de places 
limité). 03.20.62.94.43. secretariat-
culture@ville-seclin.fr  

Photo d’archives - Ville de Seclin
Journées du Patrimoine - septembre 2019



Mardi 1er septembre, 
ce sont 110 nouveaux 
élèves qui ont fait leur 
rentrée au collège 
J e a n - D e m a i l l y . 
Accueillis par Bernard 
Viez, le principal, 
Sophie Kessemaeker,  
la nouvelle principale 
adjointe, Sandrine 
Giudicelli, la 
conseillère principale 
d’éducation, les 

sixièmes étaient accompagnés de leurs parents. Dans la cour 
principale de l’établissement, à l’appel de son nom, chacun a rejoint 
son professeur principal pour se rendre en classe. Les parents 
ont ensuite été reçus en salle de réunion pendant que les enfants 
visitaient le collège avec les assistants d’éducation, tous masqués, 
dans le respect du protocole sanitaire. En tout, l’établissement 
compte 500 élèves de la 6e à la 3e, une soixantaine d’élèves sont 
également accueillis en Sections d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté  (SEGPA) ou en Unité Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire (ULIS).

470 élèves au Lycée Professionnel
Les effectifs augmentent peu à peu chaque année. En ce mois de 
septembre 2020, ce sont 470 élèves qui franchissent de nouveau 
les portes du Lycée Professionnel des Hauts de Flandre, pour 

préparer un CAP, un BEP ou un Bac... et espérons-le, bientôt, un 
BTS ! Maintenance industrielle, électrotechnique, vente, commerce, 
gestion et administration, services à la personne… Autant de filières 
qui attirent à Seclin des élèves de toute la Métropole.
D’autant que le LP des Hauts de Flandre est réputé pour sa bonne 
tenue et ses excellents résultats aux examens : plus de 80% de 
réussite aux Bacs. Ceci explique sans doute pourquoi le confinement 
n’a pas fait trop de dégâts dans la scolarité des lycéens et n’a pas 
engendré trop de décrochage scolaire. Cette bonne réputation 
explique aussi pourquoi l’équipe encadrante reste très stable. 
Nathalie Dayon, proviseure, Nathalie Carlier, proviseure adjointe, 
David Cario, délégué à la formation professionnelle et technologique, 
accueillent en cette rentrée quelques nouveaux professeurs, ainsi 
qu’une nouvelle conseillère principale d’éducation, Agathe Courtin, 
et une nouvelle secrétaire de direction, Myriam Idri.

Collégiens et lycéens à l’heure de la rentrée

Il y a 76 ans : Seclin libérée !
« Le 3 septembre 1944, notre 
ville était libérée par la force 
des Alliés, de la tyrannie 
nazie (…) », a déclaré le Maire, 
François-Xavier Cadart, lors 
de la commémoration de la 
Libération de Seclin, qui s’est 
déroulée dimanche 6 septembre 
à la stèle de la Potasserie, 
impasse Bouvry, ainsi qu’au 
Monument aux Morts. Autour 
de lui, un petit comité, conditions 
sanitaires obligent, constitué des 
responsables des associations 

UNC-AFN, ACPG, AGMG, FNACA, et Souvenir Français. « Je fais partie 
de cette génération qui n’a pas connu la guerre, de cette génération 
à qui, vous, Anciens Combattants, avez confié une société en paix. Il 
nous revient d’être dignes de cet héritage, et de tout mettre en œuvre 
pour que nos propres enfants soient à l’abri de ce que la guerre 
constitue en désolation, malheur, cicatrice, et douleur inscrite dans 
la chair », a ajouté le Maire. Il a ensuite rendu un hommage appuyé 
aux 33 civils seclinois massacrés par les nazis, lors de la déroute du 2 
septembre 1944, ainsi qu’aux valeureux Résistants seclinois, connus 
ou moins connus, mais qui méritent tous notre profond respect, notre 
indéfectible souvenir, et notre humble reconnaissance.

Restaurants scolaires : n’oubliez plus de 
réserver

Colis de Noël Seniors et Anciens Combattants
Tous les seniors seclinois à la retraite se voient offrir un colis de Noël 
par la Ville. Sont inscrits d’office : 
- Les patients du Service de Soins A Domicile
- Les titulaires de la carte Senior mise à jour en 2020, que ce soit pour 
le colis seniors ou le colis Anciens Combattants. 
Pour tous les autres retraités, inscriptions impératives avec un 
justificatif de domicile de moins de trois mois :
• jeudi 17 septembre et vendredi 18 septembre de 9h à 11h30 et de 
14h à 16h30 salle Ronny-Coutteure, Espace Communal Mouchonnière, 
avenue Jude-Blanckaert.
 • lundi 21, mardi 22, mercredi 23, jeudi 24, et vendredi 25 septembre 
de 9h à 11h30 au bureau du Pôle seniors au 9, rue Jean-Jaurès.
Distribution le 3 novembre à la salle Ronny-Coutteure de 14h à 16h.
Pour rappel, ce colis n’est destiné qu’aux retraités habitant Seclin. 
Pôle seniors  : 9, rue Jean-Jaurès. 03.20.62.91.10.

Depuis 2017, il est obligatoire de réserver à l’avance les repas de 
ses enfants au restaurant scolaire. Et pourtant, encore trop de 
familles oublient… Un rappel s’impose donc.

La réservation des repas se fait sur le portail famille que vous 
trouvez en page d’accueil du site internet www.ville-seclin.fr . C’est 
très pratique car vous pouvez ainsi recevoir et régler vos factures 
en ligne. Il est aussi possible de réserver par mail à ecoles@ville-
seclin.fr . Les parents qui n’auraient pas internet peuvent aussi 
réserver au guichet du service Affaires Scolaires à l’Hôtel de 
Ville : 03.20.62.91.15.
Il est nécessaire de réserver les repas au moins deux semaines 
avant le jour J, le mercredi soir au plus tard pour les deux 
semaines suivantes. On peut aussi bien sûr réserver à l’année, et 
annuler 15 jours avant en cas d’empêchement. En cas d’absence 
non prévue – par exemple quand l’enfant est malade – il suffit de 
présenter aussitôt le certificat médical ou le justificatif d’absence 
au service des Affaires Scolaires. Si la Ville n’est pas prévenue 
de l’absence, elle sera malheureusement contrainte de facturer 
le repas réservé, mais non pris, au tarif habituel appliqué à la 
famille. Si le repas n’a pas été réservé et que l’enfant se présente 
au restaurant, le tarif sera de 4,28 euros. En cas d’abus, la Ville 
sera obligée de recontacter les parents et de leur rappeler le 
fonctionnement. En effet, la restauration scolaire ne peut pas 
s’improviser et il est indispensable de pouvoir prévoir la quantité 
de denrées à acheter.

Réserver pour ne pas jeter
Pourquoi est-il obligatoire de réserver 15 jours avant ? Tout 
simplement pour ne pas jeter de nourriture, et ne pas gaspiller 
les ressources de notre planète. Dès 2016, lorsque les produits 
bio et locaux sont arrivés en force dans les assiettes seclinoises, 
un groupe de travail a été créé avec les agents de la Restauration, 
des Affaires Scolaires, de l’Enfance, et de l’Agenda 21. Objectif : 
lutter contre le gaspillage alimentaire. Des actions très concrètes 
et efficaces en ont découlé : on pèse les déchets avec les enfants, 
on adapte leur portion à leur faim, on mesure le pain laissé de côté 
avec le « gâchimètre »… Bref, on sensibilise les enfants contre le 
gâchis alimentaire. Des élèves référents ont même été nommés 
pour comprendre les menus, la façon de concocter les plats, et 
transmettre les bonnes pratiques aux copains.

Le portail famille existe : utilisez-le ! Et le service des Affaires 
Scolaires reste à votre disposition pour vous guider. Rez-de-
chaussée de l’Hôtel de Ville. 03.20.62.91.15. ecoles@ville-seclin.fr 

Une permanence « Handicap » en mairie
A compter d’octobre, chaque 1er lundi du mois (de 9h à 12h et de 
14h à 17h), Didier Vandenkerckhove, Conseiller délégué aux Droits, 
à l’Autonomie et à la Sensibilisation aux Handicaps propose une 
permanence à l’Hôtel de Ville (bureau des conseillers délégués).



Restauration municiRestauration municipalepale
Menu du 14 au 18 septembre 2020

Lundi Potage à la tomate et au fromage ; filet de poulet au 
cidre, duo de petits pois et carottes, pommes de terre 
campagnardes ; yaourt aux fruits

Mardi Repas végétarien : tomate mozzarella et lentilles à 
la vinaigrette ; quenelle nature, sauce provençale, 
spaghettis au gruyère ;  raisin

Mercredi Taboulé aux crevettes ;  endives à la bruxelloise, pommes de 
terre fondantes cuites au bouillon de légumes ; orange

Jeudi Salade de pommes de terre au thon et oeufs ; blanquette 
de veau et ses légumes, riz pilaf ;  fromage blanc et petits 
beurre

Vendredi Trio de crudités râpées ; filet de poisson meunière, poêlée 
ratatouille, céréales gourmandes ; beignet chocolat-
noisettes

Services de gardeServices de garde

SAMU     15
Sapeurs-pompiers  18
Police Secours  17
Commissariat : 03.20.62.99.88
Médecin
Le soir, du samedi 12h au lundi 8h et les jours fériés - 
Médi’Ligne : 03.20.33.20.33
Maison médicale de garde à Seclin 
(urgence soir, week-end ou jour férié) 
Contacter le  03.20.33.20.33 avant d’être accueilli en 
consultation au groupe hospitalier de Seclin-Carvin - 
accès Pavillon Pratz à Seclin
Pharmacie
Rens. : www.servigardes.fr ou 0.825.74.20.30
Police Municipale
Tous les jours en semaine et dimanche matin                           
Tél. : 03.20.32.59.60 ou 06.85.91.38.58

État civil État civil du 01/09/2020du 01/09/2020  au 04/09/2020au 04/09/2020

Naissance déclarée
Constant Braem, le 01/09/2020

Décès déclarés
Lucienne Debout veuve Lalaut, 93 ans, le 03/09/2020
Guy Wallaert,  72 ans, le 04/09/2020

Dinah et Gérard Leroy : 50 ans d’amour à Seclin
Dinah et Gérard Leroy ont 
fêté leurs noces d’or samedi 
5 septembre à l’Hôtel de 
Ville de Seclin, la ville où 
ils se sont mariés le 16 mai 
1970. C’est Didier Serrurier, 
Adjoint au Maire, qui a 
recueilli le fameux « OUI », 
50 ans après, entouré d’une 
partie de cette grande famille seclinoise, mesures sanitaires obligent. 
Un moment fort pour se souvenir que Dinah Morel est née le 12 
octobre 1951 à Seclin. Elle a travaillé 3 ans à La Pie qui Chante avant 
d’élever ses 6 enfants. Quant à Gérard Leroy, il est né le 30 novembre 
1950 à Marck-en-Calaisis. Tapissier garnisseur de profession, il 
a exercé ce métier 8 ans, avant de rejoindre La Pie qui Chante, puis 
de travailler le reste de sa carrière dans les travaux publics. Il a 
effectué son service militaire dans les commandos du 43e R.I de Lille !
Dinah et Gérard se sont rencontrés au bal de la ducasse de Seclin 
en octobre 1968. Ils ne se sont plus quittés depuis, et chérissent 
leurs 6 enfants… et 17 petits-enfants ! Félicitations à ce couple 
en or, et rendez-vous dans 10 ans pour leurs noces de diamant.

Chez vous, un composteur pour réduire vos déchets
Dans le cadre de sa politique de réduction des 
déchets, la Métropole Européenne de Lille 
(MEL), en lien avec l’agenda 21 de la Ville, met 
à disposition des foyers seclinois un matériel 
complet de compostage avec notice et guide 
pratique (composteur de 400 litres, bioseau, 
grille anti-rongeurs, tige aératrice). En devenant 
« habitant composteur », votre expérience nous 
permet de connaître l’impact du compostage 
sur la réduction des ordures ménagères et de 

réduire votre impact environnemental par un geste simple. Vous avez 
un jardin, un potager…, vous souhaitez réduire vos déchets (jusqu’à 
248 kilos par an) ? Obtenez l’un des 100 composteurs fournis par la 
MEL en vous inscrivant avant le jeudi 8 octobre sur  le site de la ville : 
www.ville-seclin.fr (rubrique : agenda 21). Vous pouvez également 
contacter le service Agenda 21 au 03 20 62 91 28 ou par mail : nicolas.
vanvincq@ville-seclin.fr  La distribution des composteurs aura lieu sur 
rendez-vous samedi 17 octobre après-midi, sur le parking du stade 
Jooris. Vous devrez alors impérativement présenter un justificatif de 
domicile et signer la charte d’engagement de compostage de la MEL. 
Cette distribution s’inscrit dans une démarche globale de réduction 
des déchets et la Ville de Seclin vous proposera d’autres actions sur 
ce thème par la suite. 

32 habitants du quartier de 
Lorival, dont le bureau de 
l’association de quartier, ont 
bravé les éléments, la pluie et le 
vent, dimanche 30 août pour une 
longue marche le long du canal 
jusqu’au parc Mosaïc d’Houplin-
Ancoisne. Ces 32 voisins de 

Lorival ont eu bien du courage pour se lever de bon matin, marcher 
6 voire 12 km jusqu’à Mosaïc, et pique-niquer sous les tentures pour 
se mettre à l’abri des intempéries. Mais, malgré le mauvais temps, 
« tout le monde était ravi de cette journée nature : les parents, qui 
se retrouvaient entre voisins après les vacances, et les enfants, 
heureux de faire une pause avec leurs copains avant la rentrée 
des classes », constatait avec satisfaction le président. Une belle 
réussite, en effet, motivée par l’association, qui offrait l’entrée au 
parc Mosaïc, ainsi qu’une boisson chaude.
Le prochain rendez-vous du quartier Lorival sera encore dédié à la 
nature, puisque le grand nettoyage du quartier aura lieu dimanche 
20 septembre à partir de 10h, dans le cadre de l’événement 
international « World Clean Up Day ».RDV rue Bourdieu.

Lorival : une sortie nature pour une rentrée sereine

La décision de reporter le Music Park Festival en 2021 a été prise 
en lien avec les organisateurs et la Préfecture, compte tenu de 
l’accroissement de circulation du coronavirus. Le Département du 
Nord a a d’ailleurs depuis été placé en zone rouge.

Le Musik Park Festival reporté en 2021

Football Club Seclinois 
- Samedi 12 septembre :  les U14 reçoivent Bondues - Cpe des 
Flandres au Stade H.Jooris, terrain synthétique, à 15h30.
- Dimanche 13 septembre : les Seniors A reçoivent Esquelbecq 
au Stade H.Jooris, terrain d’Honneur, à 15h.

Vos rendez-vous sportifs...
Athlétisme : animation le 19 septembre 14h30 stade Durot
L’ACS organise avec la FFA le «Run 2K Challenge». Gratuit et 
ouvert à tous. Il suffit de parcourir 2 km. Votre temps  sera 
votre référence pour progresser. Deux séances gratuites 
offertes par l’ACS. En même temps, les jeunes profiteront 
d’une animation Kinder Athletics Day. Par ailleurs, inscriptions 
encore possibles pour les sections adultes  Hors Stade et 
Marche Nordique. Rens. le mardi à 18h30 stade Durot  ou par 
mail à acseclinois@gmail.com 



Tribune des groupes
du conseil municipal

Seclin en Commun

Les vraies priorités de la rentrée
Nous apprenons avec soulagement que le Festival de mu-
sique électro programmé cette semaine a été reporté.

Nous avions alerté M. le Maire sur le caractère déraison-
nable du maintien de cet évènement privé qu’il avait auto-
risé sur le territoire communal, malgré la dégradation de la 
situation sanitaire. Nous lui avions proposé de le reporter et 
d’impliquer en amont les associations, le service jeunesse 
et les jeunes de la commune, pour lesquels le tarif affiché 
était bien trop élevé.

Il s’était néanmoins entêté à maintenir le Musik Park Festi-
val, réunissant les organisateurs fin août alors que tous les 
évènements de la métropole étaient annulés, refusant de 
répondre à nos questions sur l’absence de concertation avec 
les élus et les riverains, sur le sérieux du dossier présen-
té par l’organisateur (dont la société, non seclinoise, n’était 
même pas créée lorsque le Festival a été programmé) ou 
encore sur les impacts sonores, écologiques et financiers 
de l’évènement.

Il y avait pourtant bien d’autres priorités à Seclin en cette 
période de rentrée pleine d’incertitudes, la première à ef-
fectifs complets dans les écoles depuis le déconfinement. 
Par exemple, informer et rassurer les parents sur les condi-
tions dans lesquelles les enfants seraient accueillis, sur les 
personnels supplémentaires pour nettoyer les locaux, les 
actions mises en place ou les investissements réalisés pen-
dant l’été pour aller au-delà du protocole sanitaire très as-
soupli par l’Education Nationale, les mesures prises pour li-
miter le brassage à la restauration scolaire ou à la garderie. 
Face à ces interrogations légitimes, un grand silence… En 
guise de message de bonne rentrée, les parents des élèves 
de maternelle et primaire ne recevaient qu’un courrier 
scandaleux de M. Cadart, les avertissant qu’en l’absence 
de réservation du repas, leurs enfants pourraient ne pas 
être accueillis! Rien ne doit justifier qu’un enfant soit mis 
à l’écart et reste le ventre vide! Les enfants ne doivent pas 
payer pour les parents. Il est inacceptable, dans notre ville 
fière d’avoir fêté en 2019, les 30 ans du Conseil Municipal 
des Enfants et de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant, qu’une telle mesure, contraire à l’intérêt de l’enfant 
soit mise en œuvre par M. le Maire. Nous demandons par 
conséquent le retrait immédiat de cette mention.

Cécile HUART
groupe « Seclin en Commun » 

Forces Démocrates pour Seclin

Et si on agissait ensemble contre le gâchis alimentaire
En France, 7ème puissance économique mondiale, une per-
sonne sur cinq ne mange pas à sa faim, révèle le secours 
populaire.
Devant ces chiffres alarmants, comment ne pas réagir au 
constat que nous avons pu faire lors de notre prise de fonc-
tion, que chaque jour, ce sont l’équivalent de 80 repas pro-
duits par notre cuisine collective qui finissent à la poubelle.  
Cette cuisine alimente pour l’essentiel les repas de nos en-
fants sur le temps du midi.
Il devenait irresponsable de laisser les choses en pareille 
situation et impérieux d’agir. 
A raison de 8,50 € le coût du repas, ce sont ainsi 680 € par 
jour, qui pourraient être employés à d’autres fins, qui s’en-
volent en fumée (136.000 € par an).
Sur le plan écologique, ce sont autant de denrées alimen-
taires qui sont produites pour rien, avec en conséquence 
induite des consommations d’eau et d’énergie qui alour-
dissent notre bilan carbone.
Si tous les repas étaient réservés cela nous permettrait de 
préparer des repas et anticiper nos commandes en fonction 
du nombre d’enfants réellement présents en cantine, en 
évitant ce gâchis.
C’est pour cette raison que nous avons fixé de nouvelles 
règles pour sensibiliser davantage les parents à la lutte 
contre le gaspillage.
Plutôt qu’une réservation au mois, nous privilégions une ré-
servation par quinzaine qui permet davantage de flexibilité 
aux familles
La réservation à l’année demeure possible.
En cas de non prise de repas prévu, le repas sera facturé 
au tarif appliqué habituellement. En cas de prise de repas 
non réservé, la facturation sera automatiquement de 4,28€, 
soit la moitié du coût du repas (tarif appliqué pour les exté-
rieurs).
Bien évidemment en cas d’absence justifiée (maladie, ab-
sence d’enseignant …), le repas ne sera pas facturé.
Rappelons qu’au prochain conseil municipal sera débattue 
la gratuité de la cantine jusqu’à la Toussaint.
Ainsi, tous les efforts sont faits pour conserver une tarifica-
tion basse dans les cantines scolaires. Il est toutefois impor-
tant d’avoir conscience, que cette tarification a néanmoins 
un coût pour la collectivité et que la lutte contre le gaspillage 
est désormais une nécessité absolue.

Stéphanie Gaudefroy
Adjointe au Développement Durable

Christian Baclet
Adjoint aux Finances, Ressources Humaines et Restauration 

Scolaire
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